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results que le citoyen Theodore-Henri Durand, de Collombier, a
rduni une majorite de septante huit voix et a ete en consequence ä
forme de la constitution, proclame electcur par le citoyen president.

Apres quoi la meme forme observde une seconde fois le
citoyen Franqois-Louis Bourgeois, de St-Saphorin, a rduni une
majority de soixante neuf voix. En consequence il a dtd proclame
electcur. Auxquels electeurs, les dites communes ont donne charge
et procuration pour que dans tous les cas ils puissent exercer les

pouvoirs que leur attribuera la constitution. La meme forme obser-
vee pour l'clection des suppleants, il en est resulte que le citoyen
Franqois Chauvet a ete elu suppleant du citoyen electeur Durand
et le citoyen Louis Bolens, suppleant du citoyen dlecteur
Bourgeois. L'assemblee, vu que les citoyens Durand et Bourgeois,
nommes dlccteurs ne peuvent signer le prdsent proces verbal, a
nomme les citovens Henry Vidoz, de Collombier, et Louis Dutoit,
de St-Saphorin, pour le signer. Ddclarant la dite assemblde que le
tout s'est passe dans une parfaite regle et tranquillite, le tout ä
forme de la constitution et des instructions qui nous ont dte

envoyees par notre Assemblde provisoire des communes du canton
de Vaud sidgeant a Lausanne. En foi de quoi les prdsentes sont
signees au dit Collombier le jour et an que devant et dont un
double sera depose; en nos archives respectives, un double sera

envoye ä l'Assemblee provisoire de Lausanne et un double remis
it chacun de nos dits electeurs leur servant de lettre de crdance.

Suivent les signatures. Emile Butticaz.
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La chapelle Saint-Symphorien d'Avenches. — Depuis la
publication de notre dtude sur les anciennes tglises d'Avenches, dans
les Pages dpistoire aventicienne, nous avons retrouvd un interessant
document concernant la chapelle Saint-Symphorien.

A son lit de mort — il succomba le 18 juin 1273 — l'dveque de
Lausanne Jean de Cossonay annula par un acte du mois de mai
les donations qu'il avait faites au cours de son long episcopat au
detriment de l'Eglise. II rdvoqua, entre autres, la concession de
plusieurs biens it Avenches, parmi lesquels « la chapelle Saint-
Symphorien avec ses appendices et la terre de l'hdpital d'Avenches

» qu'il avait donnees ä Pierre, curd d'Avenches. (Arch. cant,
vaud. Baill. Laus, titre n° 1240).

Cette indication nous apprend que l'dveque avait gardd
jusqu'alors le patronat de l'antique chapelle qui semble avoir passd
au xvie siecle entre les mains des Mayor d'Avenches. Par la donation

.de la chapelle, il faut evidemment sous-entendre celle du
patronat et du personat. L'acte donne en outre le nom d'un curd
d'Avenches qui manque ä notre liste. M. Reymond.
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